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Erwägungen

E. 1
En l'espèce, le fond de la cause a trait à la levée d'un traitement ambulatoire. La voie du
recours en matière pénale est en principe ouverte ( art. 78 al. 2 let. b LTF ; arrêt
6B_1309/2021 du 22 décembre 2021 consid. 4).

E. 2
Le recourant se plaint d'arbitraire dans l'établissement et l'appréciation des faits ( art. 9 Cst.
).

E. 2.1
Le Tribunal fédéral n'est pas une autorité d'appel, auprès de laquelle les faits pourraient être
rediscutés librement. Il est lié par les constatations de fait de la décision entreprise ( art. 105
al. 1 LTF ), à moins qu'elles n'aient été établies en violation du droit ou de manière
manifestement inexacte au sens des art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, à savoir, pour l'essentiel,
de façon arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. Il y a arbitraire ( art. 9 Cst. ) dans l'établissement
des faits ou l'appréciation des preuves si le juge n'a manifestement pas compris le sens et la
portée d'un moyen de preuve, s'il a omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen
important propre à modifier la décision attaquée ou encore si, sur la base des éléments
recueillis, il a fait des déductions insoutenables ( ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 143 IV 241
consid. 2.3.1; 142 II 355 consid. 6). Une décision n'est pas arbitraire du seul fait qu'elle
apparaît discutable ou même critiquable; il faut qu'elle soit manifestement insoutenable et
cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat ( ATF 146 IV 88 consid.
1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1; 143 IV 500 consid. 1.1). Le Tribunal fédéral n'entre en
matière sur les moyens fondés sur la violation de droits fondamentaux, dont l'interdiction de
l'arbitraire, que s'ils ont été invoqués et motivés de manière précise ( art. 106 al. 2 LTF ;
ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 143 IV 500 consid. 1.1). Les critiques de nature appellatoire
sont irrecevables ( ATF 147 IV 73 consid. 4.1.2; 146 IV 114 consid. 2.1; 146 IV 88 consid.
1.3.1; 145 IV 154 consid. 1.1).

E. 2.2
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir omis de mentionner que, dans le rapport
du 14 mars 2022, les "experts" ont considéré que le traitement a été achevé avec succès et
qu'une "prolongation de la mesure n'entr[ait] donc pas en ligne de compte". Il reproche
également à la cour cantonale d'avoir arbitrairement omis de mentionner que les "experts"
ont précisé que "la prolongation d'un «traitement forcé» entraîne une pondération
proportionnellement moins favorable des avantages et des inconvénients".

En l'espèce, la cour cantonale a retenu que le rapport avait conclu que la mesure pouvait être
considérée comme étant globalement un succès et que le traitement devait pouvoir se



poursuivre sur une base volontaire. On comprend ainsi que les auteurs considèrent que le
traitement ambulatoire a été un succès et qu'ils préconisent la poursuite de celui-ci sur une
base volontaire. La cour cantonale n'a dès lors pas arbitrairement omis certains éléments,
étant relevé que le rapport du 14 mars 2022 est un rapport de suivi ("

Therapiebericht ") et non une expertise psychiatrique (cf.

infra consid. 4.3). Le grief est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 2.3.1
S'agissant du litige avec un codétenu, le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir
"reformulé" les faits établis par le rapport du 12 mai 2022 et en particulier d'avoir retenu
que "des tentatives de manipulation avaient été constatées de [sa] part" alors que le rapport
faisait état de reproches qui lui avaient été faits de manipuler d'autres détenus, sans que ces
accusations aient été prouvées.

Compte tenu de la teneur du rapport (cf. pièce 14 du dossier cantonal; art. 105 al. 2 LTF ), il
aurait certes été souhaitable que la cour cantonale n'utilise pas le terme "constatées". Cela
étant, le recourant ne démontre pas en quoi cet élément serait déterminant sur l'issue du
litige et tel n'apparaît pas être le cas. En effet, dans le cadre de l'examen de la levée de la
mesure, la cour cantonale n'a pas retenu que le recourant avait fait des tentatives de
manipulations, mais qu'il ne s'était pas remis en question (cf.

infra consid. 5.3). Le grief est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 2.3.2
Toujours s'agissant du litige entre le recourant et un codétenu, le recourant reproche à la
cour cantonale de ne s'être référée qu'au rapport du 12 mai 2022 sans prendre en compte
d'autres rapports qui faisaient également référence audit conflit et en particulier au fait que
celui-ci a pu être résolu. Il reproche également à la cour cantonale d'avoir retenu qu'à la
suite du conflit il n'avait pas "reconnu son comportement problématique", alors que les
rapports précités indiqueraient simplement qu'il a réfuté l'accusation de son codétenu.

Contrairement à ce que soutient le recourant, la cour cantonale a bien retenu qu'une solution
au conflit avait finalement été trouvée entre les protagonistes. Par ailleurs, dans la mesure
où il ressort du rapport du 12 mai 2022 que "

Als durch die Bezugspersonen ein runder Tisch zur Aussprache organisiert wurde,

war [le recourant]

nicht bereit, die dem Anstaltspersonal gegenüber geäusserten Unterstellungen offen
auszusprechen, sondern ging dem Konflikt aus dem We g ", il n'était pas insoutenable pour
la cour cantonale d'en déduire que le rapport faisait notamment état d'une attitude exigeante
du recourant envers le personnel de l'établissement et du fait qu'il n'avait pas reconnu ce
comportement problématique, étant rappelé que ce n'est pas parce que l'appréciation de
l'instance cantonale apparaît discutable qu'elle est arbitraire (cf.

supra consid. 2.1).

Pour le surplus, en se référant à son recours cantonal, le recourant invoque des éléments qui
ne ressortent pas de l'arrêt attaqué, sans démontrer l'arbitraire de leur omission, de sorte
qu'ils sont irrecevables. Il en va ainsi notamment du fait qu'il aurait tenté de discuter avec le
personnel du centre pénitentiaire du problème survenu avec son codétenu, ce qui serait resté



sans suite, ou du fait que le problème se serait conclu par une poignée de main qu'il a
proposée.

E. 2.3.3
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir retenu qu'"indépendamment des
responsabilités de part et d'autre, cet incident [qui l'avait opposé à un codétenu] n'a induit
aucune remise en question du recourant, ce qui rest[ait] préoccupant au regard des
difficultés de l'intéressé à prendre du recul sur ses propres émotions".

Compte tenu de ce qui précède (cf.

supra consid. 2.3.2), il n'était pas insoutenable de retenir que l'incident n'avait induit aucune
remise en question du recourant. S'agissant des difficultés du recourant à prendre du recul
sur ses émotions, contrairement à ce que celui-ci soutient, cela ressort notamment du
rapport du FPD du 14 mars 2022, (cf.

supra consid. B.g), lequel relève notamment que "le travail thérapeutique du recourant
portait sur le défi que pouvait représenter une nouvelle relation de couple pour lui, à savoir
la capacité à prendre de la distance et à éviter ou prévenir les situations de dépendance
émotionnelle et financière pendant et après la relation".

Il s'ensuit que la cour cantonale n'a pas constaté les faits de manière manifestement inexacte
et incomplète. Le grief est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 2.4
Le recourant se plaint encore d'une constatation incomplète des faits et d'une appréciation
arbitraire en lien avec le risque de récidive. Il reproche notamment à la cour cantonale de ne
pas avoir tenu compte de la décision du SAPEM du 2 août 2022 lui octroyant un congé de 5
heures. Il lui fait en particulier grief ne pas avoir mentionné que ladite décision relevait
"l'absence de doute du SAPEM quant à [sa] dangerosité".

Tout d'abord, contrairement à ce que suggère le recourant, le SAPEM n'a pas conclu à une
absence de dangerosité du recourant, mais a souligné qu'il n'avait pas de "doute quant à
l'absence de dangerosité de l'intéressé

dans le cadre de l'allègement envisagé ", c'est-à-dire pendant les 5 heures de congé, étant
relevé qu'il était accompagné par ses parents durant toute la sortie (cf. décision du 2 août
2022; art. 105 al. 2 LTF ). Le recourant ne démontre ainsi pas en quoi le fait qu'il ait pu
bénéficier d'un congé d'une durée de 5 heures, qui s'est bien passé, serait déterminant sur
l'issue du litige, étant rappelé que celui-ci ne porte pas sur la question de la libération
conditionnelle du recourant mais bien sur la poursuite de son traitement ambulatoire.

En définitive, la cour cantonale n'a pas versé dans l'arbitraire en ne mentionnant pas le
rapport du SAPEM. On relèvera, pour le surplus, que le SAPEM a rendu un préavis datant
du 30 juin 2022, soit après le rapport en question, dont la cour cantonale a tenu compte et
qui a conclu au maintien de la mesure, laquelle apparaissait toujours nécessaire et adéquate.
Le grief est dès lors rejeté.

E. 3
Le recourant invoque une violation de la maxime inquisitoire et d'office et du droit d'être
entendu ( art. 6 CPP et 29 al. 2 Cst.). Il se plaint également d'une violation des art. 379, 389
al. 1 et 139 al. 2 CPP.



E. 3.1
Le CPP règle la poursuite et le jugement, par les autorités pénales de la Confédération et des
cantons, des infractions prévues par le droit fédéral ( art. 1 CPP ). Il ne régit en revanche pas
la procédure d'exécution des jugements rendus, qui demeure de la compétence des cantons,
sauf dispositions spéciales du CPP ou du CP (cf. art. 123 al. 2 Cst. et 439 al. 1 CPP; cf.
arrêts 6B_1322/2021 du 11 mars 2022 consid. 4.1; 6B_1069/2021 du 12 novembre 2021
consid. 3.1; 6B_974/2021 du 11 octobre 2021 consid. 2.1 et les références citées).

Il résulte de ce qui précède que les dispositions du CPP citées par le recourant ne
s'appliquent pas directement à la procédure cantonale d'exécution d'une mesure. Tout au
plus, les art. 379 et 389 al. 1 CPP sont applicables à titre de droit cantonal supplétif (cf. art.
42 al. 2 de la loi genevoise d'application du code pénal suisse et d'autres lois fédérales en
matière pénale [LaCP/GE; RSG E 4 10]; cf.

infra consid. 3.2). Le Tribunal fédéral ne contrôle l'application du droit cantonal qu'avec un
pouvoir d'examen limité à l'arbitraire ( ATF 141 I 105 consid. 3.3.1). L'invocation d'un tel
grief déduit du droit constitutionnel ( art. 106 al. 2 LTF ) suppose une argumentation claire
et détaillée ( ATF 143 IV 500 consid. 1.1).

E. 3.2
Selon l' art. 389 al. 1 CPP , la procédure de recours se fonde sur les preuves administrées
pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. L' art. 389 al. 3 CPP
règle les preuves complémentaires. Ainsi, la juridiction de recours administre, d'office ou à
la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement du recours.
Des preuves sont nécessaires lorsqu'elles peuvent influer sur l'issue de la procédure ( ATF
147 IV 409 consid. 5.3.2 et la référence citée).

Conformément à l' art. 139 al. 2 CPP , il n'y a pas lieu d'administrer des preuves sur des faits
non pertinents, notoires, connus de l'autorité ou déjà suffisamment prouvés. Cette
disposition codifie, pour la procédure pénale, la règle jurisprudentielle déduite de l' art. 29
al. 2 Cst. en matière d'appréciation anticipée des preuves (arrêts 6B_619/2022 du 8 février
2023 consid. 4.1; 6B_1493/2021 du 20 juin 2022 consid. 2.1; 6B_505/2019 du 26 juin 2019
consid. 1.1.1). La juridiction d'appel peut ainsi refuser des preuves nouvelles lorsqu'une
administration anticipée de ces preuves démontre qu'elles ne seront pas de nature à modifier
le résultat de celles déjà administrées ( ATF 136 I 229 consid. 5.3; arrêts 6B_619/2022
précité consid. 4.1; 6B_870/2020 du 3 septembre 2020 consid. 1.1). Le refus d'instruire ne
viole le droit d'être entendu des parties et l' art. 389 al. 3 CPP que si l'appréciation anticipée
de la pertinence du moyen de preuve offert, à laquelle le tribunal a procédé, est entachée
d'arbitraire ( ATF 144 II 427 consid. 3.1.3; 141 I 60 consid. 3.3; 136 I 229 consid. 5.3;
arrêts 6B_619/2022 précité consid. 4.1; 6B_1493/2021 précité consid. 2.1; 6B_505/2019
précité consid. 1.1.1).

E. 3.3
En l'espèce, le recourant ne démontre pas en quoi le fait que la cour cantonale n'a pas
retranscrit tous les passages de certains rapports constituerait une violation arbitraire des
articles précités, applicables à titre de droit cantonal supplétif (art. 106 al. 2 et 42 al. 2 LTF).
S'agissant du droit d'être entendu, le recourant ne soutient pas que la cour cantonale aurait à
tort refusé de donner suite à ses réquisitions de preuve ou qu'elle aurait procédé à une
appréciation anticipée arbitraire d'un moyen de preuve offert.



Son grief est dès lors rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 4
Le recourant se plaint "d'arbitraire dans l'application du droit". Il reproche à la cour
cantonale de ne pas avoir suivi l'avis des "experts psychiatres", lesquels ont conclu à la
poursuite de la thérapie à titre volontaire.

E. 4.1
D'après l' art. 63a al. 1 CP , l'autorité compétente vérifie au moins une fois par an s'il y a lieu
de poursuivre le traitement ambulatoire ou de l'arrêter. Au préalable, elle entend l'auteur et
demande un rapport à la personne chargée du traitement.

E. 4.2
Selon la jurisprudence, le juge peut se fonder sur une expertise qui figure déjà au dossier si
celle-ci est encore suffisamment actuelle. L'élément déterminant pour trancher de cette
question n'est pas le temps qui s'est écoulé depuis le moment où l'expertise a été établie,
mais plutôt l'évolution qui s'est produite dans l'intervalle. Il est ainsi parfaitement
concevable de se fonder sur une expertise relativement ancienne si la situation ne s'est pas
modifiée entre-temps ( ATF 134 IV 246 consid. 4.3; plus récemment arrêt 6B_272/2022 du
18 janvier 2023 consid. 3.8.1). Savoir si les circonstances se sont modifiées depuis la
première expertise relève du fait ( ATF 106 IV 236 consid. 2a; plus récemment arrêt
6B_272/2022 précité consid. 3.8.1). Déterminer si les circonstances nouvelles dûment
constatées imposent de réitérer l'expertise est une question d'appréciation, soit de droit (
ATF 105 IV 161 consid. 2; arrêts 6B_272/2022 précité consid. 3.8.1; 6B_690/2022 du 13
juillet 2022 consid. 1.2).

E. 4.3
Il convient tout d'abord de relever qu'il ressort de l'arrêt attaqué et du dossier que le rapport
du FPD du 14 mars 2022 - intitulé "

Therapiebericht " - n'est pas une expertise mais un rapport de la personne chargée du
traitement au sens de l' art. 63a al. 1 CP . Selon la jurisprudence, si l'autorité cantonale doit
notamment fonder sa décision concernant la poursuite ou la levée du traitement ambulatoire
sur un rapport à la personne chargée du traitement, il n'est en revanche en principe pas
nécessaire de recourir à une expertise psychiatrique ni de consulter une commission
spécialisée (arrêts 6B_1147/2020 du 26 avril 2021 consid. 3.3.1; 6B_460/2011 du 16
septembre 2011 consid. 2.4.2; TRECHSEL/PAUEN BORER, in: Schweizerisches
Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 3e éd., 2021, n° 3 ad art. 63a CP ;
QUELOZ/ZERMATTEN, Commentaire romand, Code pénal I, 2e éd. 2021, n° 5 ad art. 63a
CP ).

En outre, force est de constater que la cour cantonale ne s'est pas écartée d'avis médicaux,
concernant par exemple le diagnostic ou le traitement médical approprié, mais a décidé de
ne pas suivre les recommandations du rapport s'agissant du maintien ou non de la mesure,
ce qui - sur le principe - n'est pas critiquable (cf. notamment arrêts 6B_690/2022 du 13
juillet 2022 consid. 1.4.1; 6B_1403/2020 du 5 mai 2021 consid. 1.3.1 et la référence citée).

Pour le surplus, le recourant ne démontre pas que la cour cantonale aurait versé dans
l'arbitraire en ne suivant pas l'avis du FPD, dans son deuxième rapport, selon lequel le
traitement ambulatoire pouvait se poursuivre sur une base volontaire, et tel n'apparaît pas



être le cas. En effet, la cour cantonale n'a pas arbitrairement omis ledit rapport qu'elle a
longuement cité (cf. arrêt attaqué, consid. B.g.) Elle a cependant considéré que, malgré son
caractère globalement positif, les rapports du suivi médical du recourant ne comportaient
pas, à ce stade, des éléments suffisamment solides pour revenir sur les constations de
l'expertise psychiatrique du 7 mai 2015, qui avait préconisé un suivi thérapeutique durant
toute la durée d'incarcération du recourant et après la fin de celle-ci.

Le grief du recourant est rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 5
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir violé les art. 63a al. 2 let. a et 63 al. 4 CP
en refusant de lever le traitement ambulatoire.

E. 5.1
Selon l' art. 63 al. 1 CP , lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, est
toxico-dépendant ou qu'il souffre d'une autre addiction, le juge peut ordonner un traitement
ambulatoire au lieu d'un traitement institutionnel, si l'auteur a commis un acte punissable en
relation avec son état (let. a) et s'il est à prévoir que ce traitement le détournera de nouvelles
infractions en relation avec son état (let. b). Si la peine est compatible avec le traitement, ils
sont exécutés en même temps ( art. 63 al. 2 CP

a contrario ; arrêt 6B_156/2019 du 27 juin 2019 consid. 2.1.1 non publié aux ATF 145 IV
281 ). A teneur de l' art. 63 al. 4 CP , le traitement ambulatoire ne peut en règle générale
excéder cinq ans. Si, à l'expiration de la durée maximale, il paraît nécessaire de le
poursuivre pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits en relation avec son trouble
mental, le juge peut, à la requête de l'autorité d'exécution, le prolonger de un à cinq ans à
chaque fois. La mesure ne prend pas fin avec l'écoulement du temps, mais dure en principe
le temps nécessaire pour que son but soit atteint ou jusqu'à ce qu'il paraisse exclu qu'il
puisse l'être ( ATF 143 IV 445 consid. 2.2; 141 IV 236 consid. 3.5; 141 IV 49 consid. 2.1).

D'après l' art. 63a al. 2 CP , l'autorité compétente ordonne l'arrêt du traitement ambulatoire
lorsque celui-ci s'est achevé avec succès (let. a), si sa poursuite paraît vouée à l'échec (let. b)
ou à l'expiration de la durée légale maximale du traitement des personnes dépendantes de
l'alcool, de stupéfiants ou de médicaments (let. c).

Aux termes de l' art. 56 al. 6 CP , une mesure dont les conditions ne sont plus remplies doit
être levée.

E. 5.2
Selon la jurisprudence, un traitement ambulatoire doit être levé lorsqu'il n'existe plus de
risque que le condamné commette d'autres infractions ou lorsque le trouble mental qui a
conduit au prononcé de la mesure a disparu ( ATF 122 IV 8 consid. 3a; arrêts
6B_1147/2020 précité consid. 3.3.1 et 6A.20/2003 du 2 mai 2003 consid. 3.1). Dans le
premier cas, la mesure doit être levée lorsque l'intéressé peut gérer ses problèmes de
manière socialement acceptable malgré la persistance du trouble. Le second cas vise la
guérison de la personne concernée, ce qui inclut une stabilisation de l'état de celle-ci grâce à
des efforts thérapeutiques (arrêt 6B_1147/2020 précité consid. 3.3.1; cf. MARIANNE
HEER, in Basler Kommentar Strafgesetzbuch I, 4e éd. 2019, n° 9 ad art. 63 CP ;
QUELOZ/ZERMATTEN, Commentaire romand, Code pénal I, 2e éd. 2021, n° 8 ad art. 63a
CP ). Pour décider de mettre fin, définitivement ou à l'essai, à une mesure, il faut examiner
l'état de la personne et le risque de nouvelles infractions ( ATF 122 IV 8 consid. 3a; arrêt



6A.20/2003 précité consid. 3.1).

E. 5.3
La cour cantonale a considéré que, s'agissant de la poursuite du traitement ambulatoire,
l'expertise psychiatrique du 7 mai 2015 avait relevé l'existence d'un trouble grave de la
personnalité, de sévérité moyenne et qu'en l'état, le traitement, en place depuis presque six
ans, progressait de manière satisfaisante et avait permis au recourant de mieux cerner les
mécanismes qui l'avaient conduit à passer à l'acte. La situation ne pouvait toutefois pas, en
l'état, être considérée comme entièrement stabilisée au regard des éléments médicaux au
dossier. D'une part, le FPD considérait que la poursuite du traitement thérapeutique était
appropriée, étant relevé que le recourant éprouvait encore, en 2021, d'importantes
difficultés d'introspection. D'autre part, malgré leur caractère globalement positif, les
rapports du suivi médical du recourant ne comportaient pas, à ce stade, des éléments
suffisamment solides pour revenir sur les constations de l'expertise psychiatrique, qui avait
préconisé un suivi thérapeutique durant toute la durée d'incarcération du recourant et après
la fin de celle-ci. À cela s'ajoutait le récent incident qui avait opposé le recourant à un
codétenu. Indépendamment des responsabilités de part et d'autre, cet incident n'avait induit
aucune remise en question du recourant, ce qui, comme l'avait constaté le premier juge,
restait préoccupant au regard des difficultés de l'intéressé à prendre du recul sur ses propres
émotions.

La cour cantonale a considéré que, bien que le risque de réitération soit considéré comme
faible, celui-ci n'était pas totalement exclu par les experts dans le cas où le recourant se
retrouverait à nouveau dans une situation compliquée faisant intervenir son cadre
relationnel proche ou le domaine professionnel. En outre, le recourant avait porté atteinte au
bien le plus précieux de l'ordre juridique suisse, soit la vie d'autrui, de sorte que le faible
risque de récidive ne devait pas occulter les graves conséquences de l'éventualité - même
faible - d'un nouveau passage à l'acte. Enfin, l'intérêt du recourant, qui affirmait vouloir de
toute façon poursuivre son traitement de manière volontaire, à ne plus faire l'objet de
rapports transmis aux autorités dans le cadre du suivi d'une mesure n'était pas prépondérant
par rapport aux risques mis en exergue ci-avant. Le manque de places disponibles, pour la
psychothérapie, évoqué par le FPD, n'entrait pas non plus en considération.

E. 5.4
L'appréciation de la cour cantonale est convaincante.

Le recourant soutient essentiellement que le rapport d'"expertise" du 14 mars 2022 aurait
"établi" que le traitement ambulatoire était achevé avec succès et que la prolongation de la
mesure n'entrait pas en ligne de compte. Il fait également valoir que le risque de récidive a
été considéré comme faible dans les divers rapports et expertise. Il se prévaut enfin d'un
congé de 5 heures qui lui a été octroyé.

Tout d'abord, contrairement à ce que suggère le recourant, le seul fait qu'il ait bénéficié d'un
congé de 5 heures ne signifie pas que le risque de récidive n'existe plus. En outre, c'est en
vain que le recourant voit une contradiction entre l'évaluation du risque de récidive par le
SAPEM, d'une part, dans sa décision d'octroi d'un congé du 2 août 2022, et par la cour
cantonale, d'autre part. En effet, comme susmentionné, le SAPEM a relevé qu'il n'avait pas
de "doute quant à l'absence de dangerosité de l'intéressé

dans le cadre de l'allègement envisagé" (cf.



supra consid. 2.4).

Par ailleurs, en tant que le recourant soutient que sa gestion du conflit avec un codétenu
"incarne la démonstration parfaite [qu'il] a su faire preuve d'une gestion adéquate du conflit
au gré d'un état stabilisé", il invoque des éléments qui ne ressortent pas de l'arrêt attaqué,
sans démontrer l'arbitraire de leur omission, de sorte que son argumentation est irrecevable (
art. 106 al. 2 LTF ).

Pour le surplus, il ressort du dossier que le recourant présentait, au moment des faits, un
grave trouble mental, de sévérité moyenne, sous la forme d'un trouble grave de la
personnalité, d'un trouble anxieux phobique et d'un épisode dépressif moyen. Au vu de
l'expertise et des rapports médicaux, la cour cantonale pouvait retenir que, si le traitement
avait progressé de manière significative, l'état du recourant ne pouvait être considéré
comme entièrement stabilisé, étant rappelé que la cour cantonale n'était pas liée par le
rapport du 14 mars 2022 (cf.

supra consid. 4). Enfin, si le risque de récidive est certes faible, le recourant perd de vue
que, selon la jurisprudence, plus grave est l'infraction que la personne soumise à la mesure
pourrait commettre, moins il est besoin que le risque soit important pour justifier une
mesure (cf. arrêt 6B_403/2017 du 10 octobre 2017 consid. 4.1 et les arrêts cités).

Il s'ensuit que la cour cantonale n'a pas violé l' art. 63a al. 2 CP en refusant de lever la
mesure.

E. 6
Le recourant se plaint d'une violation de l' art. 56 al. 2 CP et du principe de proportionnalité
( art. 36 Cst. ).

E. 6.1
Toute sanction pénale qui restreint un droit fondamental doit respecter le principe de
proportionnalité ( art. 36 al. 2 et 3 Cst. ). En matière de mesures, ce principe a été concrétisé
à l' art. 56 al. 2 CP . Aux termes de cette disposition, le prononcé d'une mesure suppose que
l'atteinte aux droits de la personnalité qui en résulte pour l'auteur ne soit pas
disproportionnée au regard de la vraisemblance qu'il commette de nouvelles infractions et
de leur gravité. Ce principe vaut tant pour le prononcé d'une mesure que pour son examen
postérieur. Concrètement, il convient de procéder à une pesée des intérêts divergents en
présence, c'est-à-dire entre la gravité du danger que la mesure cherche à éviter et
l'importance de l'atteinte aux droits de la personne concernée inhérente à la mesure. Une
mesure disproportionnée ne doit pas être ordonnée, ni maintenue (arrêts 6B_1247/2022 du
19 janvier 2023 consid. 5.1; 6B_776/2021 du 8 novembre 2021 consid. 1.7.1; 6B_113/2021
du 8 juillet 2021 consid. 6.1). Le principe de la proportionnalité recouvre trois aspects. Une
mesure doit être propre à améliorer le pronostic légal chez l'intéressé (principe de
l'adéquation). En outre, elle doit être nécessaire. Elle sera inadmissible si une autre mesure,
qui s'avère également appropriée, mais porte des atteintes moins graves à l'auteur, suffit
pour atteindre le but visé (principe de la nécessité ou de la subsidiarité). Enfin, il doit exister
un rapport raisonnable entre l'atteinte et le but visé (principe de la proportionnalité au sens
étroit). La pesée des intérêts doit s'effectuer entre, d'une part, la gravité de l'atteinte aux
droits de la personne concernée et, d'autre part, la nécessité d'un traitement et la
vraisemblance que l'auteur commette de nouvelles infractions. S'agissant de l'atteinte aux
droits de la personnalité de l'auteur, celle-ci dépend non seulement de la durée de la mesure,



mais également des modalités de l'exécution (arrêts 6B_1247/2022 précité consid. 5.1;
6B_776/2021 précité consid. 1.7; 6B_113/2021 précité consid. 6.1).

E. 6.2
En l'espèce, l'appréciation de la cour cantonale relative à la proportionnalité de la mesure
(cf.

supra consid. 5.3) est conforme au droit fédéral.

En tant que le recourant fait valoir que le but premier de la mesure thérapeutique serait de
"permettre à une personne souffrant de troubles mentaux d'établir un lien de confiance avec
ses médecins psychiatres" et qu'un traitement volontaire lui permettrait "d'évoluer dans les
meilleures des conditions" (mémoire de recours, p. 26), il perd de vue que le but de la
mesure est essentiellement de prévenir la commission d'autres infractions lorsqu'une peine
seule ne suffit pas ( art. 56 al. 1 let. a CP ). On relèvera également que, s'agissant du
traitement, l'expertise psychiatrique avait préconisé que celui-ci débute durant la peine
privative de liberté et se poursuive à sa libération. Or, celui-ci dure depuis 6 ans, alors que
la peine infligée est de 15 ans. On relèvera également que, dans son rapport du 10 novembre
2021, le FPD a considéré que la thérapie orientée sur le délit n'en était qu'à ses prémices.
Dans son rapport du 14 mars 2022, il a souligné que "le plus grand facteur de risque résidait
dans la survenance de difficultés dans les relations étroites ou dans le domaine
professionnel, des actes impulsifs susceptibles de déclencher un délit violent pouvant
intervenir en raison d'une perte de motivation ou d'une gestion inappropriée des
frustrations". En outre, si l'expertise et les rapports médicaux font certes état d'un faible
risque de récidive, comme susmentionné, compte tenu de l'extrême gravité de l'infraction
commise, ledit risque n'a pas besoin d'être élevé pour qu'un maintien de la mesure se
justifie. Il apparaît ainsi que l'atteinte subie par le recourant en raison du maintien du
traitement ambulatoire - qu'il souhaite de toute façon poursuivre de manière volontaire - est
justifiée au regard des infractions graves dont on craint la commission.

La cour cantonale n'a ainsi pas violé le principe de proportionnalité en refusant la levée du
traitement ambulatoire qui avait été prolongé jusqu'au 16 novembre 2024.

E. 6.3
Au vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité.
Comme il était dénué de chances de succès, la demande d'assistance judiciaire doit être
rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supportera les frais judiciaires,
dont le montant sera fixé en tenant compte de sa situation financière, laquelle n'apparaît pas
favorable (art. 65 al. 2 et 66 al. 1 LTF).
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